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L’An deux mil vingt-cinq, le vingt novembre à  dix-neuf heures, le Conseil Municipàl de MIRAMBEAU s’est 
àssemble  àu lieu hàbituel de ses se ànces en session ordinàire sous là pre sidence de Monsieur LECLERC 
Ge ràrd, Màire, àpre s convocàtions àdresse es le 13 novembre 2025. 

 
Présents : Mmes ARNAUD, BOUTET, DEBS, FUNCK, GARDEY, MORGAN 
                    M. DEVEDEIX, LECLERC, LORIAUD, QUINTARD, RICHARD, ROLLAND, SAVIN 
Absent : néant 
Absents excusés avec procuration : M. BARSIMÉE donne procuration à M. ROLLAND 

                                                                                   Mme GODET donne procuration à Mme BOUTET 
          M. GRAUFEL donne procuration à M. LECLERC 
          M. HERAUD donne procuration à M. SAVIN 
          Mme ROBERT donne procuration à M. QUINTARD 

Secrétaire de séance : Mme DEBS 
 
Secrétaire de séance :  
Les Conseillers formànt là màjorite  des membres en exercice, il à e te  conforme ment à  l’àrticle L2121-15 
du CGCT proce de  imme diàtement à  là nominàtion d’un secre tàire de se ànce pris dàns le sein du conseil 
municipàl, 
Mme Elisàbeth DEBS àyànt obtenu là màjorite  des suffràges à e te  de signe e pour remplir ces fonctions 
qu'elle à àccepte es. 
 

La Séance est ouverte à : 19 heures 02 minutes. 

 
Avànt de pàsser à  l'ordre du jour, Monsieur le Màire informe le Conseil Municipàl que dàns le càdre de là 
fongibilite , un virement de cre dit n°1 concernànt le versement de 60 000 € de l'ope ràtion 308 
(Commerce Re publique) vers l'ope ràtion 309 (Commerce Tilleuls). 
 
Il est donne  lecture du dernier proce s-verbàl de se ànce qui est àdopte  à  l'unànimite . 
 

2. MAINTIEN OU NON DU 1ER ADJOINT DANS SES FONCTIONS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-18 et L.2122-20, 
Vu l’arrêté n°3033-27 du 18 avril 2024, par lequel le Maire a donné délégation de fonction et de signature à 
Monsieur Emmanuel LORIAUD, dans les domaines de l'urbanisme, du logement, des commerces et de la 
communication ; 
Vu l’arrêté n°3208 -74 du 2 octobre 2025 portant retrait des délégations de fonction et de signature à 
Monsieur LORIAUD, 
Considérant qu’il est nécessaire de préserver la bonne marche de l’administration municipale, 
Considérant que, aux termes de l’article L2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, lorsque le 
Maire a retiré les délégations qu’il avait données à un adjoint, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le 
maintien de celui-ci dans ses fonctions, 
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Il est demànde  àu Conseil Municipàl de prendre àcte du retràit des de le gàtions de fonction et de 
signàture à  Monsieur Emmànuel LORIAUD, àdjoint àu Màire, de se prononcer sur là nàture du scrutin, 
public ou secret et de de cider du màintien ou non des fonctions de Monsieur Emmànuel LORIAUD, 
àdjoint àu Màire. 
 
Apre s en àvoir de libe re , le Conseil Municipàl, à  là màjorite  (15 voix pour / 3 àbstentions / 0 contre) : 

✓ Prend àcte du retràit d’une de le gàtion de fonction et de signàture à  Monsieur Emmànuel LORIAUD, 
Adjoint àu Màire, 

✓ De cide de se prononcer pàr le biàis d’un scrutin public 
✓ De cide de màintenir les fonctions de Monsieur Emmànuel LORIAUD en tànt qu’àdjoint àu Màire. 

 
 
3. Décision modificative N°2 – Ajustements de fin d'année 
 
Les de cisions modificàtives sont destine es à  proce der en cours d’ànne e, àpre s le vote du Budget Primitif à  
des àjustements comptàbles. Là pre sente de cision àu budget de l’exercice 2025 propose d’ope rer des 
virements de cre dits comme suit : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité : 
➢ Pour : 9 
➢ Abstention : 9 
➢ Contre : 0 

✓ àpprouve là de cision modificàtive et vote les mouvements de cre dit propose s 
  

 
4. REVERSEMENT PAR LA CDCHS DE LA PART CPS (COMPENSATION PART SALAIRE) 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les modalités de reversement de la part CPS aux 
communes sont prévues par les articles L.5211-32 et R5211-12-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriàles et que l’àrrêté du 16 àvril 2024 porte notificàtion des àttributions individuelles àu titre du 
reversement de la compensation part salaire de la taxe professionnelle des communes. 
 
Monsieur le Maire, indique au Conseil Municipal que lors du Conseil Communautaire de la CDC de la Haute 
Saintonge le 27 juin 2025, il a été décidé, sur proposition du Président, de reverser la totalité de la part CPS 
qui sera encaissée par la CDCHS aux communes concernées. 
 
Les textes prévoient que les conseils municipàux disposent d’un délài de deux mois à compter de là 
notification de la délibération de la CDCHS transmise par les services le 02 juillet 2025 pour approuver ou 
rejeter la proposition formulée par la CDCHS. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité : 
 

✓ Approuve là proposition formule e pàr là CDCHS quànt à  un reversement pàr celle-ci de là totàlite  
de là pàrt CPS encàisse e 
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5. CIMETIERE : OSSUAIRE ET STELE 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que lors du vote du budget, en section d'investissement, il 
a été prévu la construction d'un ossuaire communal ainsi que l'acquisition d'une stèle à placer au jardin 
du souvenir.  
 
L'entreprise NOIZILLEAU, sollicitée par la commune propose les tarifs suivants : 

• Ossuaire :  5 800.00 € HT soit 6 960.00 € TTC 
• Stèle : 1 330.00 € HT soit 1 596.00 € TTC 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité : 
➢ Pour : 15 
➢ Abstention : 1 
➢ Contre : 2 

 
✓ Vàlide le devis de l'entreprise NOIZILLEAU pour un montànt de 7 130.00 € HT  

soit 8 556.00 € TTC 
✓ Autorise Monsieur le Màire à  signer tous documents se ràpportànt àu dossier 

 

6. CDG 17 : ADHESION A LA CONVENTION POUR LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE POUR 
LE RISQUE SANTÉ 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code des assurances ; 
Vue les codes de la mutualité et de la sécurité sociale ; 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 ;  
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ; 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de la Charente-Maritime n°DEL-2025-
07/n°04 du 8 juillet 2025 attribuant la convention de participation à MNT/RELYENS ; 
Vu la convention de participation et son contrat collectif d’assurance signée entre le CDG17 et 
MNT/RELYENS ;  
Vu l’avis du comité social territorial du 11 février 2025 ; 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de l'Assemblée que par délibération du 10 avril 2025 le Conseil 
Municipal avait donné mandat au Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Charente-
Maritime (CDG17) pour lancer une procédure de publicité et de mise en concurrence en vue de conclure 
une convention de participation, à adhésion facultative, en matière de protection sociale complémentaire 
pour le risque santé.  
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A l’issue de là procédure de mise en concurrence, le contràt à été àttribué àu groupement Mutuelle 
Nationale Territoriale (MNT) / RELYENS.  
 

La convention de participation prendra effet à compter du 1er janvier 2026 pour une durée maximale de 
6 àns (jusqu’àu 31/12/2031), prorogeàble 1 àn pour motif d’intérêt généràl. 
 
Il àppàrtient àu conseil municipàl de se prononcer sur l’àdhésion à là convention de participation en 
santé souscrite par le CDG17. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

✓ Adhe re à  là convention de pàrticipàtion et à  son contràt collectif d’àssurànce souscrit pàr le 
CDG17 àupre s du groupement MNT/Relyens, pour le risque sànte , à  effet du 1er jànvier 2026 

✓ Accorde exclusivement une pàrticipàtion finàncie re àux fonctionnàires et àgents de droit public et 
de droit prive  en àctivite  àyànt àdhe re  àu contràt àttàche  à  làdite convention de pàrticipàtion 
portànt sur le risque sànte  ; 

✓ De fixer le niveàu de pàrticipàtion mensuelle brute, dàns là limite de là cotisàtion verse e pàr 
l’àgent, comme suit : 15 € pàr àgent et pàr mois ; 

✓ Autoriser Monsieur le Màire à  signer tous les documents utiles à  l’àdhe sion à  là convention de 
pàrticipàtion et à  son exe cution ; 

✓ Inscrit àu budget les cre dits ànnuels ne cessàires. 
 

7.  MODIFICATION DE MISE A DISPOSITION : sport et passion 
 

Monsieur le Màire ràppelle à  l'Assemble e que pàr de libe ràtion en dàte du 7 àout 2025, l'entreprise Sport 
et Pàssion repre sente e pàr Màdàme Vàle rie GRUGET loue là Sàlle des Associàtions et là Sàlle Bàsse les 
lundis, màrdis et mercredis pour 120 € pàr mois. Suite à  l'ànnulàtion de plusieurs cre neàux pàr Màdàme 
GRUGET, elle sollicite un nouveàu tàrif mensuel de locàtion. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

✓ Propose un loyer mensuel de 100 euros  
✓ Autorise Monsieur le Màire à  e tàblir une nouvelle convention de mise à  disposition àvec 

l'entreprise Sport et Pàssion 
 

 
8. AVENANT N°2 AU BAIL DE LA GENDARMERIE – LE PLANTIS 
 

Le projet d'avenant n°2 au bail du 7 novembre 2023 concernant les 14 logements de la Cité du Plantis, 
accueillant les gendarmes de l'escadron d'autoroute de Saint Aubin de Blaye, suite à la révision triennale 
est soumis au Conseil Municipal. 
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Après en àvoir délibéré ; le Conseil Municipàl, à l’unànimité : 
➢ Accepte l'àvenànt n°2 àu bàil des logements des gendàrmes de l'escàdron d'àutoroute de Sàint 

Aubin de Blàye, sis là cite  du Plàntis, à  compter du 1er jànvier 2026. 
➢ Fixe le montànt du loyer ànnuel à  cent quàtre milles euros (104 000.00 €) 
➢ Autorise Monsieur le Màire à  signer l'àvenànt àu bàil à  intervenir.  

 

9. MSP – AVENANT AU BAIL DE MADAME GUERIN-GIDON 
 

Ce point à l'ordre du jour a été reporté à une séance ultérieure. 

 
10. MISE EN PLACE D'UNE AMENDE DE DEPOT SAUVAGE DES DECHETS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment l’article L. 2212-2, 
Vu le Code de la Sécurité Intérieure et, notamment les articles L. 511-1, L. 512-4, L. 512-5 et L. 512-6, 
Vu la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, 
Vu le Code de l’Environnement et, notamment ses articles L. 541-3 et 541-46, 
Vu le Code Pénal, notamment ses articles R. 632-1, R. 635-8, R. 644-2 et R. 711-1, 
Vu le Code de Procédure Pénale et, notamment ses articles R. 15-33-29-3 et R. 48-1, 
Vu la recrudescence d’actes d’incivilités environnementales concernant le non-respect de la législation 
rappelée ci-dessus, 
Vu que les dépôts sauvages portent atteinte à la salubrité publique et à l’environnement, 
Vu le préjudice financier causé à la commune pour les frais d’enlèvement et l’utilisation des ressources 
humaines, 
Vu que le responsable des dépôts illicites est, par ailleurs, exposé aux amendes prévues par lesdits articles, 
Vu les services mis en place : 

- Collecte des Ordures Ménagères résiduelles et des bio-déchets sur toute la commune suivant le planning 
établi par le service collecte des déchets de la Communauté des Communes de la Haute-Saintonge 
(CDCHS), point de verre et Déchetteries 

Considérant la recrudescence des dépôts sauvages sur le territoire de la commune et en forêt, 
Considérant qu’il y a lieu de garantir la salubrité et la propreté de la commune, 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que face à la multiplication des dépôts sauvage sur le 
territoire de la commune, il semble judicieux de mettre en place une amende forfaitaire : 

o 750 € pour les pàrticuliers 
o 1500 € pour les professionnels 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

✓ Approuve là mise en plàce d'une àmende forfàitàire pour lutter contre les de po ts sàuvàges sur le 
territoire de là commune 

✓ Approuve le montànt de l'àmende forfàitàire de 750 € pour les pàrticuliers et 1500 € pour les 
professionnels 

✓ Autorise Monsieur le Màire à  signer tout document se ràpportànt à  ce dossier 
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11. RECETTE EXCEPTIONNELLE 
 

Monsieur le Màire indique àu Conseil Municipàl qu'un groupe de gens du voyàge à e te  àccueilli àu mois 
d'àou t 2025 et qu'ils ont làisse  une enveloppe contenànt 50 € en espe ces en guise de de dommàgement.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

✓ Encàisse les fonds donne s pàr les gens du voyàge sur le compte de là Re gie en "recette 
exceptionnelle" 

 
12. CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AVEC VEDIAUD 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la société VEDIAUD publicité a sollicitée la Commune 
pour conclure une convention d'occupation du Domaine Public pour installer du mobilier urbain et plus 
précisément les dispositifs d'affichage suivants : 

✓ 18 mobiliers 2m2, fixe doubles fàces non de roulàntes 
✓ 4 àbris simple àvec càisson publicitàire en retour et corbeilles 
✓ 2 journàux e lectroniques d’informàtion 100% màirie 
✓ 2 pànneàux d’àffichàge àdministràtif 

 

Monsieur le Maire précise que la société VEDIAUD procédera à l'installation, l'entretien et la réparation 
des dispositifs d'affichage cités ci-dessus. La présente convention est conclue pour une durée de 12 ans. 

Le Conseil Municipal débat sur la nécessité des 18 mobilier 2m2 dont la quantité semble disproportionnée 
dans le Centre-Bourg. L'Assemblée décide de suspendre la décision et demande à Monsieur le Maire de 
négocier une réduction du nombre de panneaux 2m2. 

 
13. 24 LE PLANTIS : NOUEVAU LOCATAIRE 

 
Monsieur le Màire ràppelle àu Conseil Municipàl que l'àffectàtion de ce logement à e te  vàlide e le 25 
septembre dernier (n° 20250925 360) et demànde à  l'Assemble e l'ànnulàtion de cette de cision puisque le 
couple retenu à  trouve  un àutre logement. 
 
L'àffectàtion est donc propose e à  Monsieur Ange GIMENEZ à  compter du 01/01/2026 sous re serve des 
tràvàux ne cessàires de toiture et de sàlle de bàin à  re àliser et qui pourràit àvoir pour effet de de càler de 
quelques jours là dàte d'entre e du locàtàire. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité : 

➢ Pour : 16 
➢ Abstention : 0 
➢ Contre : 2 
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✓ Annule là de libe ràtion n°20250925 360 du 25/09/2025 
✓ De cide de louer le logement à  Monsieur Ange GIMENEZ à  compter du 01/01/2026 
✓ Fixe le montànt du loyer mensuel à  cinq cent soixante euros (560.00 €) 
✓ Fixe le montànt de là càution à  cinq cent soixante euros (560.00 €) 
✓ Autorise Monsieur Le Màire, à  signer le bàil à  intervenir. 

 
 
14. ECOLES : TRAVAUX DE TOITURE 

 
Monsieur le Màire indique àu Conseil Municipàl que là toiture de l'e cole màternelle est ve tuste et qu'il y à 
des infiltràtions d'eàu dàns les locàux. 
Là société AMCC, sollicitée pàr là Commune, propose de remplàcer le bàc àcier existànt pour 10 521.00 € 
HT soit 12 625.20 € TTC. Les tràvàux seràient exécutés dàns le courànt du 1er semestre 2026. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à la majorité : 
➢ Pour : 15 
➢ Abstention : 3 
➢ Contre : 0 

 

✓ Accepte le devis de là socie te  AMCC pour un montànt de 10 521.00 € HT soit 12 625.20 TTC 
✓ Inscrit les de penses àu budget 2026 

  

 
15. MODIFICATION STATUTAIRE : CHANGEMENT DE SIEGE DU SICM 

 
Monsieur le Maire indique que le bâtiment loué actuellement au 47 avenue de la République à 
Mirambeau est en vente et que par conséquent le syndicat doit trouver un autre local. 
 
A compter du 1er décembre 2025, le syndicat intercommunal du canton de Mirambeau louera un local à 
l’àdresse suivànte : 8 place des tilleuls à Mirambeau. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité : 

✓ De cide de vàlider là modificàtion stàtutàire du chàngement de sie ge du Syndicàt Intercommunàl 
du Cànton de Miràmbeàu. 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 

• Monsieur le Màire informe le Conseil Municipàl de là re àlisàtion du Ràpport Sociàle Unique (RSU) 
pour l'ànne e 2024 et fàit pàsser les re sultàts à  l'Assemble e. Monsieur le Màire explique que depuis 
le 1er jànvier 2021, les collectivite s territoriàles et les e tàblissements publics doivent e làborer 
ànnuellement ce document, re unissànt àinsi l'ensemble des donne es relàtives à  leurs ressources 
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humàines. Le RSU permet d'àppre cier là situàtion des collectivite s à  là lumie re des donne es 
sociàles, regroupe es sous plusieurs items (effectifs, recrutement, formàtion, àbsente isme, temps et 
conditions de tràvàil, re mune ràtion, droits sociàux, …) et constitue l'outil de re fe rence pour 
renforcer là lisibilite  de l'emploi public territoriàl. 
 

• Monsieur le Màire indique à  l'Assemble e que le Directeur de SUPER U, Julien GERVAIS, à fàit un 
don de fleurs à  là commune d'une vàleur de 1 464.41 €. Le Conseil Municipàl remercie 
chàleureusement Monsieur GERVAIS pour ce geste symbolique en cette pe riode de Toussàint ! 
 

• Monsieur SAVIN fàit remàrquer àu Conseil Municipàl que le filet dresse  pàrtiellement le long de là 
murette qui se pàre là cour de l'e cole e le mentàire du tàlus menànt àu colle ge ne và pàs jusqu'àu 
bout. Il demànde à  ce qu'un àjout de filet soit fàit àfin d'àssurer là continuite  àvec l'existànt et àinsi 
se curiser entie rement là cour co te  tàlus. 
 

• Monsieur QUINTARD fàit pàrt àu Conseil Municipàl qu'il à le sentiment que les dissensions 
politiques àctuelles prennent les Miràmbeàulàis en otàge. Monsieur LECLERC pre cise en retour 
qu'il ne publie rien sur les re seàux sociàux. Monsieur LORIAUD re pond que l'on peut se pre vàloir 
d'e tre d'àccord un temps donne  puis en de sàccord pàr là suite. 
 

• Màdàme MORGAN sugge re àu Conseil Municipàl d'àttribuer 100 € du budget 2025 (c/6064-
fournitures de bureàu) à  un ESAT, puisque que celui-ci se tient dàns là semàine de l'inclusion des 
personnes hàndicàpe es,  

 
 

La Séance est close à 20h15. 


